
 

 

 

 

 
  

 

➢ Chèque 

Le chèque doit être libellé à l’ordre de GRAIN DE SOLEIL et déposé à la comptabilité de l’école. 

N.B : Les frais de pénalité pour les chèques impayés s’élèvent à 20.000 FCFA. 

➢ Virement ou dépôt d’espèce sur les comptes de l’établissement :  
  

BOA CI en XOF 

Référence locale :  CI032 01013 006306200005 28  

IBAN :  CI93 CI03 2010 1300 6306 2000 0528 

SWIFT:  AFRICAABXXX  

 

  

NB : Dans le cas particulier des dépôts en espèce au guichet d’une banque un supplément de 

100 FCFA s’applique au titre des frais de timbre. 

Toujours préciser sur le bordereau du versement le nom, le prénom et la classe de l’élève. 

 

Les justificatifs de paiement doivent être transmis par courriel aux adresses : 

comptabilite1@graindesoleil.org  / infos@graindesoleil.org  
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FRAIS DE SERVICES ANNEXES*  

RESTAURATION SCOLAIRE  

Forfait trimestriel 

 Annuelle  

185 000 XOF (282.03 €) 555 000 XOF (846.09 €)  

  GARDERIE : 7h – 7h 30  

                  15h 45 – 16h 30  

15 000 XOF (22.87 €) 

Le mois 

150 000 XOF (228.67 €)  

* Sous réserve d’un ajustement des tarifs par le prestataire  
 

* Sous réserve d’un ajustement des tarifs par le prestataire  
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